
Direction des renseignements, de l’accès à l’information  
et des plaintes sur la qualité des services 

…2
Édifice Marie-Guyart, 29e étage 

675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 

Québec (Québec)  G1R 5V7 

Téléphone : 418 521-3858 

Télécopieur : 418 643-0083 

Courriel : acces@environnement.gouv.qc.ca 

Site Web : www.environnement.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 

Québec le 7 mai 2021 

Objet : Demande d’accès n° 2021-03-052 – Lettre de réponse 

Madame, 

La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 23 mars dernier, concernant 
tout guide d’application, note d’instruction, lignes directrices, directive ou tout document 
administratif détenu par le Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques concernant les règlements suivants : 

• Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur impact sur
l’environnement (REAFIE);

• Code de conception d’un système de gestion des eaux pluviales admissible à une
déclaration de conformité;

• Règlement concernant la valorisation de matières résiduelles (RVMR);

• Règlement sur les activités dans des milieux humides, hydriques et sensibles;

• Règlement sur la gestion de la neige, des sels de voirie et des abrasifs.

Nous répondons à votre demande point par point. 

I. Pour ce qui est du Règlement sur l’encadrement d’activités en fonction de leur 
impact sur l’environnement (REAFIE) : 

Suivant l’article 13 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous informons 
que les documents visés par votre demande seront rendus publics dans un délai 
n’excédant pas 6 mois de la demande d’accès. Les documents seront diffusés sur le site 
Web du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 

II. Pour ce qui est du Code de conception d’un système de gestion des eaux
pluviales admissible à une déclaration de conformité :

Après vérification, nous vous informons que le ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques ne détient aucun document permettant de répondre 
à ce point de votre demande. 
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III. Pour ce qui est du Règlement concernant la valorisation de matières résiduelles
(RVMR) :

Les documents visés par votre demande sont accessibles et joints à la présente. Il s’agit 
de : 

• Guide RVMR (composé de 34 articles et deux annexes). 

IV. Pour ce qui est du Règlement sur les activités dans des milieux humides,
hydriques et sensibles :

Après vérification, nous vous informons que le ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques ne détient aucun document permettant de répondre 
à ce point de votre demande. 

V. Pour ce qui est du Règlement sur la gestion de la neige, des sels de voirie et des 
abrasifs : 

Après vérification, nous vous informons que le ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques ne détient aucun document permettant de répondre 
à ce point de votre demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Orsolya Kizer, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
orsolya.kizer@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre dossier en 
objet. 

Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

La directrice, 

Chantale Bourgault 

p. j. 38 
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